
DÉFINITION
DES MÉTIERS
CONCERNÉS

ATTRIBUTION DES TÂCHES  
CONCERNANT LA POSE  

DE GAZON SYNTHÉTIQUE

Règlement sur la formation professionnelle dans l’industrie de la construction (RLRQ Chapitre 20, r. 8)
(a. 2 et 4)  

Les parties surlignées en jaune sont celles concernant spécifiquement la situation observée

1. CHARPENTIER-MENUISIER : 

Le terme «charpentier-menuisier» désigne toute personne qui exécute des travaux de charpente de bois, des 
travaux de menuiserie, des travaux d’assemblage, d’érection et de réparation des pièces de bois ou de métal, 
telles que :

a) les coffrages à béton incluant les coffrages pour empattements, murs, piliers, colonnes, poutres, dalles, 
escaliers, chaussées, trottoirs et bordures sur le sol et les dispositifs de rétention des coffrages;

b) les moustiquaires, cadres de portes et de châssis, portes, fenêtres, seuils, coupe-froid, murs-rideaux et 
déclin de bois, d’aluminium ou autre composition;

c) les cloisons métalliques;

d) les bardeaux, la tôle non soudée et non agrafée qui s’y rapporte, les tuiles de grès;

e) les isolants en nattes, en rouleaux ou en panneaux fixés à l’aide de clous, d’agrafes ou de colle;

f) les panneaux muraux;

g) les lattis de bois ou d’autre composition;

h) les colombages (tournisses) d’acier;

i) le clouage des coins de fer et des moulures métalliques;

j) les armoires, comptoirs et tablettes amovibles ou fixes incluant l’applicage de feuilles de plastique 
lamellé ou autre revêtement analogue;

k) le carrelage acoustique, y compris les moulures;

l) les allées de quilles et leurs accessoires;

m) les parquets incluant le ponçage et la finition;

n) le gazon synthétique;

o) la mise en place, le levage et la manutention des pièces suivantes: palplanches en acier, pieux  
d’étançonnement, moises, entretoises, étrésillons, pieux de support et étais temporaires en acier ou en 
bois de charpente lourd enfoncé dans le sol.



Spécialité parquetage-sablage : Le métier de charpentier-menuisier comprend la spécialité du  
parqueteur-sableur.  

Le terme «parqueteur-sableur» désigne toute personne qui :

a) en vue d’assembler un parquet de bois ou d’autres matériaux composites de substitution,
i. prépare, assemble et pose les fourrures et le recouvrement du faux plancher;
ii. exécute les travaux de préparation mineure de la surface;
iii. pose les isolants thermiques et sonores;
iv. pose le parquet, notamment les lattes de bois et la parqueterie, incluant les moulures périphériques;
v. effectue le ponçage et la finition du parquet.

b) pose le parquet des allées de quilles et en effectue le ponçage et la finition.

L’exécution des travaux décrits au premier et au troisième alinéas, comprend la manutention reliée à l’exercice 
du métier pour fins d’installation immédiate et définitive.

Spécialité de poseur de fondations profondes : Le métier de charpentier-menuisier comprend la  
spécialité du poseur de fondations profondes.

Le terme « poseur de fondations profondes » désigne toute personne qui exécute des travaux de construction, 
d’érection et de réparation relatifs à la pose de fondations profondes, tels que la mise en place, le levage et  
la manutention des pièces suivantes : palplanches en acier, pieux d’étançonnement, moises, entretoises,  
étrésillons, pieux de support et étais temporaires en acier ou en bois de charpente lourd enfoncé dans le sol.

Spécialité de coffreur à béton : Le métier de charpentier-menuisier comprend la spécialité du coffreur à 
béton. Le terme « coffreur à béton » désigne toute personne qui exécute des travaux de construction, d’érection 
et de réparation relatifs à du coffrage de béton, tels que les coffrages pour empattements, murs, piliers, colonnes, 
poutres, dalles, escaliers, chaussées, trottoirs et bordures sur le sol et les dispositifs de rétention des coffrages

14. POSEUR DE REVÊTEMENTS SOUPLES :  

Le terme «poseur de revêtements souples» désigne toute personne qui pose :

a) les revêtements souples en vinyle, asphalte, caoutchouc, liège, linoléum ou tout autre matériau collé 
mais non cloué;
b) des moquettes, des tapis et sous-tapis, à l’exclusion de tuiles acoustiques appliquées sur les murs et 
plafonds.
L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier 
pour fins d’installation immédiate et définitive.
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